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Mesdames, Messieurs les Membres de l’Association,  

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association La Case relatifs à l’exercice clos le 31 
décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de 
cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux membres  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données et dans les autres documents adressés aux membres sur la 
situation financière et les comptes annuels. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de 
l’Association relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de détecter systématiquement toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à 
l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

 

Paris, le 18 septembre 2025 

 

Le Commissaire aux comptes, 

AudiSol 

Karim BANGOURA 
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Annexe 1 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne; 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels; 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur des éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier. 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 
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Présenté en Euros

Exercice clos le Exercice précédent

31-12-2024 31-12-2023

(12 mois) (12 mois)

Brut Amort. & Prov. Net Net Variation

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et développement

Concessions, brevets, droits similaires 369,56 369,56

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles 19 010,31 9 034,40 9 975,91 3 756,98 6 218,93

Immobilisations grevées de droit

Immobilisations en cours

Avances et acomptes sur immobilisations corporelles

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés de l’activité de portefeuile

Autres titres immobilisés 152,50 152,50 152,50

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL I 19 532,37 9 403,96 10 128,41 3 909,48 6 218,93

ACTIF CIRCULANT

Stocks en cours

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens et services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes 2 823,12 2 823,12 356,12 2 467,00

Créances

Créances usagers et comptes rattachés 9 450,00 9 450,00 4 656,29 4 793,71

Autres créances

. Fournisseurs débiteurs

. Personnel

. Organismes sociaux

. Etat, impôts sur les bénéfices

. Etat, taxes sur le chiffre d'affaires

. Autres 61 701,42 61 701,42 11 837,00 49 864,42

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités 176 278,79 176 278,79 143 487,19 32 791,60

Charges constatées d'avance 207,73 207,73 245,30 -37,57

TOTAL II 250 461,06 250 461,06 160 581,90 89 879,16

Charges à répartir sur plusieurs exercices TOTAL III

Primes de remboursement des emprunts TOTAL IV

Ecarts de conversion actif TOTAL V

TOTAL ACTIF 269 993,43 9 403,96 260 589,47 164 491,38 96 098,09

Écart N / N-1A  C  T  I  F
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Présenté en Euros

Exercice clos le Exercice précédent

31-12-2024 31-12-2023

(12 mois) (12 mois)

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves 123 872,12 148 461,44 -24 589,32

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres 123 872,12 148 461,44 -24 589,32

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 24 674,38 -24 589,32 49 263,70

Situation nette (Sous-total) 148 546,50 123 872,12 24 674,38

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL I 148 546,50 123 872,12 24 674,38

Fonds reportés et dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 30 760,00 30 760,00

TOTAL II 30 760,00 30 760,00

Provisions

Provisions pour risques

Provisions pour charges 11 529,77 11 529,77

TOTAL III 11 529,77 11 529,77

Dettes

Emprunts obligataires et assimilés (Titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 90,29 57,46 32,83

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 507,81 4 710,79 2 797,02

Dettes fiscales et sociales 22 331,25 19 568,01 2 763,24

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 3 914,85 1 850,00 2 064,85

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 35 909,00 14 433,00 21 476,00

TOTAL IV 69 753,20 40 619,26 29 133,94

Ecart de conversion passif TOTAL V

TOTAL PASSIF 260 589,47 164 491,38 96 098,09

VariationP  A  S  S  I  F
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Présenté en Euros

Exercice clos le Exercice précédent

31-12-2024 31-12-2023 Écart  N  /  N-1

(12 mois) (12 mois)

Total Total Variation %

Produits d’exploitation

Cotisations 385,00 685,00 -300,00 -43,80%

Ventes de biens et services 64 012,18 55 869,28 8 142,90 14,57%

Ventes de biens 45,00 150,00 -105,00 -70,00%

Production stockée

Ventes de prestations de services 63 967,18 55 719,28 8 247,90 14,80%

Produits de tiers financeurs 332 224,69 168 640,65 163 584,04 97,00%

Concours publics et subventions d'exploitation 272 784,69 139 134,36 133 650,33 96,06%

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public 40,00 46,29 -6,29 -13,59%

Contributions financières 59 400,00 29 460,00 29 940,00 101,63%

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transfets de charges 6 463,57 1 855,70 4 607,87 248,31%

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 0,69 1,35 -0,66 -48,89%

Total des produits d'exploitation (I) 403 086,13 227 051,98 176 034,15 77,53%

Charges d’exploitation

Achats de marchandises et matières premières 7,50 107,00 -99,50 -92,99%

Variation de stock marchandises et matières premières

Autres achats non stockés 14 480,81 10 447,24 4 033,57 38,61%

Services extérieurs 7 633,33 7 838,20 -204,87 -2,61%

Autres services extérieurs 31 970,32 33 186,29 -1 215,97 -3,66%

Impôts, taxes et versements assimilés 3 326,42 2 950,47 375,95 12,74%

Salaires et traitements 175 090,40 136 744,99 38 345,41 28,04%

Charges sociales 40 408,85 33 829,66 6 579,19 19,45%

Autres charges de personnels 5 953,15 2 001,00 3 952,15 197,51%

Subventions accordées par l’association 57 400,00 25 400,00 32 000,00 125,98%

Dotations aux amortissements 2 413,78 1 630,13 783,65 48,07%

Dotations aux provisions 11 529,77 11 529,77

Dotations aux dépréciations

Reports en fonds dédiés 30 760,00 30 760,00

Autres charges 231,97 115,49 116,48 100,86%

Total des charges d'exploitation (II) 381 206,30 254 250,47 126 955,83 49,93%

Résultat d'exploitation (I - II) 21 879,83 -27 198,49 49 078,32 -180,45%

Produits financiers

Autres intérêts et produits assimilés 2 349,51 1 716,72 632,79 36,86%

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

Total des produits financiers (III) 2 349,51 1 716,72 632,79 36,86%

Charges financières

Dotations financières aux amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions valeurs mobilières de placements

Total des charges financières (IV) 

COMPTE  DE  RÉSULTAT
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Présenté en Euros

Exercice clos le Exercice précédent

31-12-2024 31-12-2023 Écart  N  /  N-1

(12 mois) (12 mois)

Total Total Variation %

Résultat financier (III - IV) 2 349,51 1 716,72 632,79 36,86%

Résultat courant avant impôt (I - II + III - IV) 24 229,34 -25 481,77 49 711,11 -195,08%

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion 500,00 892,45 -392,45 -43,97%

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (V) 500,00 892,45 -392,45 -43,97%

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 54,96 54,96

Sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI) 54,96 54,96

Résultat exceptionnel (V - VI) 445,04 892,45 -447,41 -50,13%

Participation des salariés aux résultats Total (VII) 

Impôts sur les sociétés Total (VIII) 

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 405 935,64 229 661,15 176 274,49 76,75%

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 381 261,26 254 250,47 127 010,79 49,95%

EXCEDENT OU DEFICIT 24 674,38 -24 589,32 49 263,70 -200,35%

Contributions volontaires en nature

PRODUITS

. Dons en nature

. Prestations en nature 32 694,00 28 304,00 4 390,00 15,51%

. Bénévolat 17 000,00 18 456,00 -1 456,00 -7,89%

Total 49 694,00 46 760,00 2 934,00 6,27%

Charges des contributions volontaires en nature

CHARGES

. Secours en nature

. Mise à disposition gratuite de biens et services

. Prestations en nature 32 694,00 28 304,00 4 390,00 15,51%

. Personnel bénévole 17 000,00 18 456,00 -1 456,00 -7,89%

Total 49 694,00 46 760,00 2 934,00 6,27%

COMPTE  DE  RÉSULTAT
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Annexes aux comptes annuels

PREAMBULE

OBJET SOCIAL :

L'exercice social clos le 31-12-2024 a une durée de 12 mois.

L'exercice précédent clos le 31-12-2023 avait une durée de 12 mois.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 260 589,47 €.

 

Le résultat net comptable est un excédent de 24 674,38 €.

 

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été arrêtés le vendredi 20 juin 2025 

par le conseil d'administration.

La Case est une association d’éducation populaire fondée en 1989. Elle contribue à l’éducation à la citoyenneté et à la solidarité 

internationale (ECSI) et à l’éducation à l’environnement et au développement durable (EEDD) via des animations, des formations 

et des événements auprès de publics variés (scolaires et périscolaires, militants associatifs, élus, volontaires, habitants du 

quartier,...). L’association possède également un centre de ressources et d'informations accessible au public afin de contribuer à la 

diffusion des connaissances et savoir-faire pédagogiques sur la solidarité internationale et le développement durable.

La Case a pour objectif la prise de conscience du public, toutes générations confondues, afin qu’un changement des mentalités et 

des comportements de chacun s’opère pour contribuer individuellement et collectivement à la construction d’un monde juste, 

solidaire et durable : « Informer et éduquer pour construire un monde solidaire ».

Pour cela, La Case :

• Sensibilise différents publics aux enjeux majeurs de notre société,

• Œuvre à une meilleure compréhension entre les populations, en mettant en évidence ce qui nous rassemble tout en acceptant 

nos différences,

• Promeut et accompagne des échanges interculturels et intergénérationnels sur des thématiques de développement durable et de 

solidarité internationale,

• Donne l’envie et les moyens d’agir concrètement en présentant des initiatives et des alternatives durables.

Ayant son siège à Villiers-le-Bel depuis 1991, La Case intervient majoritairement auprès de publics issus de Quartiers Politiques 

de la Ville (QPV).
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Annexes aux comptes annuels (suite)

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE

Les évènements survenus en 2024 sont suffisamment significatifs pour que l'année soit considérée comme historique :

EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE

Principes comptables :

Conformément aux hypothèses de base suivantes :

- continuité de l'exploitation,

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

- indépendance des exercices.

 

 

Dérogations aux principes comptables :

Néant.

Principales méthodes comptables utilisées :

Immobilisations incorporelles

- Augmentation significative par rapport à l'exercice 2023 des charges (+49,95%) et produits (+76,75%). Cette évolution est en 

cohérence avec les ambitions affichées dans la stratégie 2024-2027 de l'association.

- Régionalisation de l'activité de l'association avec le développement de nouveaux projets comme la coordination du Festival des 

Solidarités en IDF ou la mise en place de projets avec les départements de la Seine-Saint-Denis et de l'Essonne.

- Augmentation significative des subventions (+96,06%) : le travail de recherche de fonds et la reconnaissance par les partenaires 

d'un travail qualitatif portent enfin leurs fruits.

- Renforcement de l'équipe salariée avec l'embauche d'une chargée d'animations et de projets en EEDD (6 ETP en fin d'année).

L'évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode dite des coûts historiques. Plus 

particulièrement, les modes et méthodes d'évaluation ci-après décrits ont été retenus pour les divers postes des comptes annuels.

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 

production pour les actifs produits par l'entité, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange.

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, règlements n°s 2014-03 et 2018-06 du 5 

décembre 2018 émanant de l'Autorité des Normes Comptables (ANC) relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit 

privé à but non lucratif.

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024 ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 

applicables, dans le respect du principe de prudence,

L'association a arrêté les comptes de l’exercice au 31 décembre 2024. En 2025, l'évènement principal à signaler est le manque de 

lisibilité sur le maintien des subventions publiques dans un contexte budgétaire public dégradé.
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Annexes aux comptes annuels (suite)

Immobilisations corporelles

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels :

-

-

Les amortissements ont été pratiqués suivant le mode linéaire en fonction de leur durée normale d’utilisation :

- Concessions et droits similaires : de 1 an à 5 ans

- Matériels d'activité : de 3 ans à 5 ans

- Matériels de bureau et informatique : de 3 à 5 ans

- Mobilier : de 5 à 10 ans

La règle du prorata temporis est appliquée en fonction de la date de mise en service.

Créances et dettes

Provisions pour risques et charges

Au 31-12-2024, le solde de provisions est de :

- Provision engagement retraite : 11 529,77 €

Les hypothèses retenues pour déterminer la provision pour indemnité de départ à la retraite sont les suivantes :

- Paramètres économiques :

L'augmentation annuelle des salaires retenue est de 1,00% : constant pour les catégories Cadres et Non Cadres.

Le taux d'actualisation et de revalorisation annuelle nette du fonds est de 1,00% (inflation comprise).

- Paramètres sociaux

Le départ est prévu, sauf dérogation individuelle, à 67 ans pour les catégories Cadres et Non Cadres.

Le taux de départ moyen est de 1,00% variant en fonction de l'âge du salarié (selon une table de calcul).

Le taux de charges sociales patronales est de 39% pour les catégories Cadres et Non Cadres.

Le départ intervient à l'initiative du salarié.

- Paramètres techniques :

L'année des calculs retenue est 2024.

La table de mortalité utilisée est la table réglementaire INSEE 2022.

La méthode de calcul retenue est la méthode Rétrospective Prorata Temporis.

Les plans de financement établis tiennent compte de l'ensemble des salariés.

Les cotisations sont supposées être payées annuellement d'avance, les départs étant prévus en début d'année.

La tarification est établie soit sur la base de cotisations lissées soit sur la base de versement(s) unique(s) assorti(s) de cotisations 

lissées dans le temps.

Le fonds collectif est utilisé pour le remboursement des seules indemnités de fin de carrière, les cotisations sont donc exonérées 

de la taxe sur les conventions d'assurances.

Les provisions pour risques et charges sont évaluées à l’arrêté des comptes. Elles sont destinées à couvrir les risques et charges 

que des évènements survenus ou en cours rendent probables, nettement précisés quant à leur objet mais dont la réalisation est 

incertaine.

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais nécessaires à la 

mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 

immobilisations décomposables : l'association n'a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables ou 

la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif,

immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'association a opté pour le maintien des 

durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés.

Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire d’une 

créance est inférieure à sa valeur comptable.
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Annexes aux comptes annuels (suite)

NOTES  SUR  LE  BILAN  ACTIF

Actif immobilisé

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous :

Immobilisations brutes = 19 532,37 €

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

Immobilisations incorporelles 369,56 369,56

Immobilisations corporelles 19 494,17 8 632,71 9 116,57 19 010,31

Immobilisations financières 152,50 152,50

TOTAL 20 016,23 8 632,71 9 116,57 19 532,37

Amortissements et provisions d'actif = 9 403,96 €

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

Immobilisations incorporelles 369,56 369,56

Immobilisations corporelles 15 737,19 2 413,78 9 116,57 9 034,40

Titres mis en équivalence

Autres Immobilisations financières

TOTAL 16 106,75 2 413,78 9 116,57 9 403,96

Détail des immobilisations et amortissements en fin de période

Nature des biens immobilisés Montant Amortissement Valeur nette Durée

LOGICIELS 369,56 369,56 De 1 à 5 ans

MATERIELS ACTIVITE 2 632,12 1 322,33 1 309,79 De 3 à 5 ans

MATERIELS BUREAU & INFORMATIQUE 14 818,80 6 665,60 8 153,20 De 3 à 5 ans

MOBILIER 1 559,39 1 046,47 512,92 De 5 à 10 ans

TOTAL 19 379,87 9 403,96 9 975,91

  

Etat des créances = 74 334,77 €

Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an

Actif immobilisé 152,50 152,50

Actif circulant & charges constatées d'avance * 74 182,27 74 182,27

TOTAL 74 334,77 74 182,27 152,50

* L'actif circulant est présenté hors dépréciation et hors trésorerie.
  
  

Provisions pour dépréciation = 0,00 €

Nature des provisions A l'ouverture Augmentation utilisées non utilisées A la clôture

Stocks et en-cours

Comptes de tiers

Comptes financiers

TOTAL

  
  

Produits à recevoir par postes de bilan = 0,00 €

Produits à recevoir Montant

Immobilisations financières

Clients et comptes rattachés

Autres créances

Disponibilités

TOTAL

  
  

Charges constatées d'avance = 207,73 €

Les charges constatées d'avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat est 

reportée à un exercice ultérieur.
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Annexes aux comptes annuels (suite)

NOTES  SUR  LE  BILAN  PASSIF

Fonds propres = 148 546,50 €

Variation des fonds propres A l'ouverture

Affectation

du

résultat

Augmentation

Diminution

ou

consommation

A la clôture

Fonds propres sans droits de reprise

Fonds propres avec droits de reprise

Écarts de réévaluation

Réserves 148 461,44 24 589,32 123 872,12

Report à nouveau

Résultat de l'exercice -24 589,32 24 589,32 24 674,38 24 674,38

Situation nette 123 872,12 24 589,32 24 674,38 24 589,32 148 546,50

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL 123 872,12 24 589,32 24 674,38 24 589,32 148 546,50

  

Provisions = 11 529,77 €

Nature des provisions A l'ouverture Augmentation utilisées non utilisées A la clôture

Provisions réglementées

Provisions pour risques & charges 11 529,77 11 529,77

TOTAL 11 529,77 11 529,77

  

Etat des dettes = 66 953,20 €

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Etablissements de crédit 90,29 90,29

Dettes financières diverses

Fournisseurs 7 507,81 7 507,81

Dettes fiscales & sociales 22 331,25 22 331,25

Dettes sur immobilisations

Autres dettes 1 114,85 1 114,85

Produits constatés d'avance 35 909,00 35 909,00

TOTAL 66 953,20 66 953,20

  

Charges à payer par postes de bilan = 13 619,76 €

Charges à payer Montant

Emprunts & dettes auprès des établissements de crédit 90,29

Emprunts & dettes financières diverses

Fournisseurs 5 742,62

Dettes fiscales & sociales 7 786,85

Autres dettes

TOTAL 13 619,76

  

Produits constatés d'avance = 35 909,00 €

Les produits constatés d'avance (PCA) ne sont composés que de produits ordinaires dont la répercussion sur le résultat est 

reportée à un ou deux exercices ultérieurs.

Le calcul des produits constatés d'avance (PCA) concernant les subventions d’aménagement à cheval sur deux exercices n’est 

pas fait au prorata temporis mais en fonction du niveau d’avancement des travaux et des dépenses engagées par l’association.
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Annexes aux comptes annuels (suite)

NOTES  SUR  LE  BILAN  PASSIF

Fonds dédiés = 30 760,00 €

Utilisations A la clôture de l'exercice

compte compte compte compte compte compte

Année Montant 689 400 789 400 789 400 194 000 194 000 194 000

Subventions d'exploitation

CRIDF : Reconquête Biodiversité 25 760,00 25 760,00

Investissement

CRIDF : Reconquête Biodiversité 5 000,00 5 000,00

Fonctionnement

TOTAL 30 760,00 30 760,00

Dont fonds 

dédiés 

correspondant 

à des projets 

sans dépense 

au cours des 

deux derniers 

exercices

Transferts Montant 

global

Variation

des fonds dédiés

issus de

Montant 

global

ReportsA l'ouverture de 

l'exercice

Dont 

remboursemen

ts
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Annexes aux comptes annuels (suite)

NOTES  SUR  LE  COMPTE  DE  RESULTAT

Ventilation du chiffre d'affaires = 64 012,18 €

Le chiffre d'affaires de l'exercice se décompose de la manière suivante :

Nature du chiffre d'affaires Montant Taux

Ventes de marchandises 45,00 0,07%

Prestations de services 63 580,00 99,32%

Ventes de produits intermédiaires

Produits des activités annexes 387,18 0,60%

TOTAL 64 012,18 100,00 %

Concours publics et Subventions d'exploitation = 272 784,69 €

Financeurs Conventions Montant Taux

Subventions État 132 891,69 48,72%

SDJES PREFECTURE Projets Éducation aux médias et à l'information - ODD à l'école – Rallye 17 500,00 6,42%

CGET Projets Biodiversité – Biodiversité – ODD 22 500,00 8,25%

QUARTIERS ÉTÉ Projet Vacances des petits curieux 9 000,00 3,30%

CITE EDUCATIVE Projets Objectif Monde – Rallye – Sors de ta Case – ODD à l’école 19 233,00 7,05%

DRDFE Projet Égalité 5 000,00 1,83%

DILCRAH Projet Sors de ta Case 5 000,00 1,83%

FONJEP Aides sur salaires 24 157,00 8,86%

FONJEP ISI Projet ODD 4 000,00 1,47%

ASP CUI Aides sur salaires 6 813,77 2,50%

SERVICE CIVIQUE Aides sur salaires 913,33 0,33%

EMPLOI FRANC Aides sur salaires 4 774,59 1,75%

DRAJES Projets FDVA2 Festival des Solidarités IDF - Service Civique Volontaire ODD 8 000,00 2,93%

FIPD Projets ODD - Rallye 6 000,00 2,20%

Subventions régions 43 483,00 15,94%

CONSEIL REGIONAL IDF Projets Biodiversité – Égalité 43 483,00 15,94%

Subventions départements 5 690,00 2,09%

Conseil Départemental 95 Projets Biodiversité – ODD à l'école – Fonctionnement 5 690,00 2,09%

Subventions communes 40 800,00 14,96%

VILLIERS-LE-BEL Projets Rallye – Sors de ta Case – ODD à l’école – ODD – Égalité – 11 900,00 4,36%

Biodiversité – Fonctionnement

SARCELLES Projets ODD – Biodiversité – Vacances des petits curieux – Égalité 3 900,00 1,43%

Fonctionnement

CARPDF Projets Éducation aux médias et à l'information - Biodiversité - Inventerre 25 000,00 9,16%

Subventions établissements publics 46 565,00 17,07%

AGENCE DE L'EAU Classes d'eau 21 840,00 8,01%

SIGIDURS Projets ODD - Rallye 10 000,00 3,67%

CAF 95 Projets ODD - Vacances des petits curieux 5 000,00 1,83%

CDOS 95 Projets Égalité – Rallye 3 325,00 1,22%

OFB Projets ODD à l’école 3 000,00 1,10%

RITIMO AFD Rétrocession 3 400,00 1,25%

Subventions établissements privés 3 355,00 1,23%

KURIOZ Projet Rallye 2 855,00 1,05%

VAL D'OISE HABITAT Projet Biodiversité 500,00 0,18%

TOTAL 272 784,69 100,00 %
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NOTES  SUR  LE  COMPTE  DE  RESULTAT

Evaluation des contributions volontaires en nature

Pour l'année 2024, les contributions en nature évaluées à 49 694,00 € ont été affectées à différents projets.

Le bénévolat a été valorisé en fonction du temps passé sur la base de deux tarifs horaires chargés pour un total de 17 000,00 €.

La mise à disposition de biens est valorisée pour un total de 32 694,00 €.

Contributions volontaires par projets ADMIN BIO ECOLO RALLYE TOTAL

Personnel bénévole 5 000,00 12 000,00 17 000,00

Mise à disposition locaux & matériels 15 744,00 600,00 2 100,00 14 250,00 32 694,00

TOTAL 20 744,00 600,00 2 100,00 26 250,00 49 694,00

Structure (ADMIN) :

Projet Biodiversité & agriculture urbaine (BIO) :

Projet Les Vacances des petits curieux (ECOLO) :

Projet Rallye des Solidarités (RALLYE) :

Personnel bénévole : il est évalué à 500 heures valorisées à 12 € de l'heure soit 6 000 € pour l'année 2024. Il représente les heures 

consacrées par des bénévoles des écoles (Enseignants et parents d'élèves) mais aussi les agents de la ville des différents services 

en amont de l’événement (Agenda 21, services techniques, communication, service scolaire et jeunesse, ...).

Personnel bénévole : pour cet événement de trois jours, la ville a également mis à disposition une équipe des services techniques 

pour le montage de l’événement (Barnums, chaises, tables, …) ainsi que sa gestion technique (Son et maintenance). Cela 

représenterait un coût de 6 000 € si l’association avait fait appel à une entreprise.

Mise à disposition gracieuse de locaux, terrains, matériels ou installations : elle représente 14 250 € et comprend la mise à 

disposition de salles pour les animations et de terrains publics pour l'événement ainsi que le prêt de matériels par les services 

techniques (Barnums, tables, chaises).

Bénévolat des membres du CA : il est évalué à 200 heures valorisées à 25 € de l’heure soit 5 000 € pour l’année 2024. Il représente 

les heures consacrées par le conseil d'administration aux différents temps de l'association : conseil d'administration tous les deux 

mois, comité technique tous les mois avec les salariés, AG, anniversaire de l'association, forum des associations et participations à 

des événements de l'association.

Mise à disposition gracieuse de locaux, terrains, matériels ou installations : elle représente 2 100 € et comprend la mise à disposition 

d'un jardin de la ville de Sarcelles géré par une association, la mise à disposition d’un local pendant 1 semaine par la mairie de 

Villiers-le-Bel et le prêt de matériels par les services techniques (Tables, chaises et barnum à Villiers-le-Bel).

Mise à disposition gracieuse d'un local : l’association bénéficie depuis 1999 d’une convention de mise à disposition gracieuse d’un 

appartement de type F4 d’une superficie de 82 m² par la commune de Villiers-le-Bel. Ce local doit être affecté à l’activité de 

l’association (Centre de documentation avec accueil du public, animations pédagogiques sur l’éducation, sessions de formation et 

réunions de travail).

Il est valorisé au regard des prix du marché à hauteur de 15 744 € / an soit 16 € / m2.

Mise à disposition gracieuse de locaux, terrains, matériels ou installations : elle représente 600€ et comprend la mise à disposition de 

terrains publics pour l'évènement, le prêt de matériels par les services techniques de la ville de Sarcelles (Barnums, tables, chaises) 

sur deux jours.
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DETAIL  DES  POSTES  CONCERNES  PAR  LE  CHEVAUCHEMENT  D'EXERCICE

Produits à recevoir = 0,00 €

Produits à recevoir sur clients et comptes rattachés Montant

418 100 CLIENTS FACTURES A ETABLIR 0,00

TOTAL 0,00

  
  

Produits à recevoir sur autres créances Montant

468 700 PRODUITS A RECEVOIR 0,00

TOTAL 0,00

  
  

Charges constatées d'avance = 207,73 €

Charges constatées d'avance Montant

486 000 CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 207,73

TOTAL 207,73

  
  

Charges à payer = 13 619,76 €

Emprunts & dettes auprès des établissements de crédit Montant

518 600 INTERETS COURUS A PAYER 90,29

TOTAL 90,29

  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés Montant

408 100 FRS FACTURES NON PARVENUES 5 742,62

TOTAL 5 742,62

  

Dettes fiscales et sociales Montant

428 200 PROVISIONS CONGES A PAYER 5 876,49

438 200 CHARGES SOCIALES / PROV CONGES A PAYER 1 910,36

TOTAL 7 786,85

  
  

Produits constatés d'avance = 35 909,00 €

Produits constatés d'avance Montant

487 000 PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 35 909,00

TOTAL 35 909,00

Les comptes détaillés dans les tableaux suivants concernent les écritures comptables relatives à 

l'indépendance des exercices.

Le calcul des produits constatés d'avance (PCA) concernant les subventions d’exploitation à cheval sur deux 

exercices n’est pas fait au prorata temporis mais en fonction du niveau d’avancement des travaux et des 

dépenses engagées par l’association.
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AUTRES  INFORMATIONS

Rémunération des dirigeants

Les membres du bureau de l'association sont bénévoles. Ils ne perçoivent aucune rémunération.

Effectif au 31-12-2024

Catégories de salariés Salariés ETP

Cadres 1 1,00

Agents de maîtrises et techniciens 1 1,00

Employés 4 4,00

Apprentis sous contrat

TOTAL 6 6,00

Honoraires du commissaire aux comptes

Les honoraires du commissaire aux comptes portés au compte de résultat de l'exercice 2024 s’élèvent à

1 908,00 € TTC (Article R 123-198 du Code de Commerce).

ENGAGEMENTS  HORS  BILAN

Engagements reçus

Néant.

Engagements donnés

Néant.
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